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 PERMIS « ACCÉLÉRÉ » 

Formations Code & Conduite 
 

  

  

  

Vous avez besoin du permis de conduire, mais vous disposez 

de peu de temps pour le passer ? S’COOL AUTO vous propose 

de suivre une formation sous forme de stages intensifs 

(théorie + pratique) d’un peu plus d’un mois, passage des 

examens inclus* pour décrocher votre permis de conduire. 

Le stage code accéléré ou stage conduite accéléré convient 

surtout à des personnes :  

• Capables d’apprendre vite, déjà habituées aux engins 

motorisés (mieux vaut avoir un peu de temps libre devant 

soi, car le rythme de formation est très soutenu et prenant). 

Nos évaluations seront à même de vous le confirmer. 

• Souhaitant repasser leur permis de conduire rapidement 

suite à une invalidation de celui-ci. 
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Le code « en accéléré » 

Le stage du permis de conduire en accéléré débute par une 

formation au code de la route, sur une période de 5 jours, soit 

pendant 35 heures. Il s’agit de cours théoriques et 

d’entraînements au code supervisés par un enseignant de la 

Sécurité routière, à raison de 5 à 7 heures par jour. Le tout se 

déroule au sein d’un petit groupe, afin de favoriser 

l’apprentissage. S’COOL AUTO met également à votre 

disposition un pack Web illimité pour vous exercer au Code 

en ligne 24h/24. Une date d’examen vous sera ensuite 

attribuée très rapidement. 

La conduite « en accélérée » 

La formation au permis en accélérée se poursuit par 

l’apprentissage de la conduite, pendant 2 semaines (15 jours). 

Vous effectuez 20 heures de conduite (le minimum 

obligatoire), à raison de 1 à 2j/jour, toujours en petit groupe.  

Vous pourrez ensuite passer l’examen du permis dans un 

délai de 15 jours après avoir réussi le code. 

Notre auto-école met tout en œuvre pour vous accompagner 

dans l’obtention rapide de votre permis de conduite : aussi, 

nous pouvons vous proposez de réviser le code le matin et 

d’apprendre à conduire dans l’après-midi, pour une 

formation encore plus rapide.  
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CONDUITE en 15 jours 

1.050 € TTC
 

20h de conduite (minimum obligatoire) à 
raison de 1 à 2 h./jour. 

Tous les frais d’inscription, de suivi et de 
gestion de votre dossier jusqu’à la réussite de 
votre examen pratique. 

Kit pédagogique (1 livret d’apprentissage & 
1 accès vérifications) 

+ 1 Disque A, 1 Disque de stationnement, 1 
éthylotest. 

1 présentation à l’examen pratique. 

Modalités de paiement : nous consulter 

 

CODE en 5 jours 

360 € TTC
 

Une évaluation de départ (obligatoire avant 
toute entrée en formation) de 2h. 

1 demande de permis (ANTS) 

Kit pédagogique (1 livret stagiaire, 1 livre de 
Code avec les dernières mises à jour 
nationales, fiches de suivi, d’évaluation...). 

1 Pack Web : accès Code en ligne illimité + 1 
accès boitier MobiPermis. 

1 redevance examen théorique. 

Modalités de paiement : 180 € à l’inscription 
& le solde le 1er jour de formation. 

 

* Le délai réglementaire entre la réussite de l’épreuve théorique générale (ETG) appelé « code » et le passage de l’examen pratique est de 15 jours. 

Pour toute demande spécifique, merci de contacter notre bureau d’accueil pour étudier votre demande et vous proposer un devis détaillé et adapté à votre 
profil. 

 

Formule 

STAGE PERMIS 

« Accéléré »* 
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